
                                                                                                                                 
                                                                 

ommunauté de communes,  département,  vous sou-
haitez organiser la publication des adresses des com-

munes au format Base Adresse Locale. Le préalable : pré-
voir avec les communes la méthode de gouvernance qui
leur permettra de rester au coeur du dispositif de mise à
jour et de validation. En effet, l’adresse est du ressort de la

C commune qui en reste responsable même en cas de délé-
gation  de  service.  Deux  méthodes  permettent  actuelle-
ment de mettre à jour les adresses au format Base Adresse
Locale et de les publier dans la Base Adresse Nationale :
l’éditeur  Mes Adresses ou le dépôt d’un fichier csv sur le
portail Open Data de l’État data.gouv.fr.

 

                                                                                                                                                
                                                                                                         

                                                                                                                                                        
                                                                                                                                               
                                                                                                                                                                                                   
                                                                                                  
                                                                                                                     
La Base  Adresse  Locale est  réalisée/publiée sur «  Mes
Adresses  » 
Mes Adresses, l’éditeur libre et gratuit de Base Adresse Lo-
cale ne requiert aucune compétence technique et permet
de créer en ligne, mettre à jour et publier directement ses
adresses dans la Base Adresse Nationale au bon format. 
                    

« Mes Adresses » propose de créer une Base Adresse Lo-
cale à partir des adresses figurant de la Base Adresse Na-
tionale. Un fichier csv peut être importé, par exemple si le
Service  d’Information  Géographique  mutualisé  effectue
un travail de mise à jour puis le transmet aux communes
pour validation, publication et mise à jour ultérieure sur
Mes Adresses. Il n'est pas encore possible de publier direc-
tement une BAL agglomération avec « Mes Adresses ». Le
fichier d’une BAL agglomération doit être chargé et dépo-
sé sur data.gouv  .   Libre, l’éditeur peut être greffé à un autre
système d’information géographique.
Mise à jour dans la Base Adresse Nationale :  
hebdomadaire > quotidienne à compter de décembre 2020. 

La commune et le délégataire s’entendent pour que le
délégataire réalise et publie la Base Adresse Locale de
la commune sur data.gouv.fr
Des outils libres existent pour gérer une Base Adresse Lo-
cale.  Des  éditeurs  proposent  également  des  solutions
pour que les adresses respectent le format BAL. 
Il convient de prévoir le mécanisme de mise à jour. Accor-
der un accès partagé aux communes constitue une solu-
tion simple qui leur permet également de valider directe-
ment. 
Le fichier csv peut être vérifié sur le site des adresses na-
tionales  (Outils),  puis  déposé/transmis sur  le  portail
data.gouv.fr : 

Créer un compte sur le portail data.gouv.fr et dé-
poser la Base Adresse Locale en précisant base-adresse-
locale.

Implémenter l’API Base Adresse Locale : cette API
a vocation à remplacer  l’opération d’envoyer les fichiers
csv ou de les déposer sur data.gouv  .  
La FAQ du  site  des  adresses  nationales  et  la
documentation de data.gouv.fr apportent des détails. 
Un exemple avec le témoignage de la CA Pays Basque
Mise à jour dans la Base Adresse Nationale :
hebdomadaire > immédiate à compter de décembre 2020. 

Pour se tenir informé de l’avancée des API et de l’éditeur 
inscription à l’infolettre en bas de page ici      

                                                                      

Guides, conseils et abonnement à l’infolettre sur le site des adresses : adresse.data.gouv.fr  - «  Mes Adresses  », l’éditeur de Base Adresse 
Locale en ligne  : https://mes-adresses.data.gouv.fr/  - Suivez nous sur  :  @AdresseDataGouv - @ANCTerritoires  - @ANumANCT                     
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